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meilleure Eau Pur.
gatve et nigestive
Notre publicité fait
connaître l'Eau Pur-
gative RICA -u
public, les détail-
lants doivent la
prendre en stock
pour pouvoir ré.
pondre à la de-
mande que nous
provoquons.
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de la loi des compagnies de Ouébec ila

biens, franchises, clientèle, droits et pri-
vilèges détenus ou possédés par toutes
personne ou société ou par toutes com-
pagnie ou 'compagnies faisant ou for-

bles à-celles que cette compagnie est au-
-- ~ -1,-- - a'. .. - - -

IJeA

Hotel St-Maurice
IOTEL Dis VOYAGEURs

Hester Dentigny, Prop.

Chambres de première classe et
Salles d'Echantlloàs

GRAND'MERE, P. Q.

Epicerie à Vendre
Une épicerie de premier ordre

avec tous les accessoires (fixtures).
Excellente clientèle, bonnes récet-
tes établies. Dépendances et écurie.
.Prise de possession immédiate.
Cause d'abandon : maladie.
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Sduu--par le iemenaW¯-gouverneur
de la province de Québec, des lettres-
patentes en date du trentième jour d'oc-
tobre 19'3, constituant en corporation
MM. A.-H. Desloges, médecin, Edmond
T. Sayer. gentilhomme, J:"'Amédée Roy,
éditeur, L. Charlebois, gentilhomme, et
A. E. Balfrey, comptable, de la cité de
Montréal. dans les buts suivants:

Acheter, posséder, détenir, publier, im-
primer, vendre, transporter, louer des li-
vres, revues, journaux, droits d'auteur,
patentes, publications de toutes sortes,
en faire le commerce et en disposer,
cours d'étude concernant toutes sciences,
machines et matériaux de toutes sortes,
propriétés mobilières et immobilières et
les hypothéquer, échanger, construire et
améliorer et faire en particulier les affai-
res connues en général comme affaires
de publication. Enseigner toutes les
sciences et charger un honoraire pour
l'enseignement d'icelle;

Faire les affaires qui peuvent paraitre
à la compagnie capables d'être convena-
blement conduitçs en rapport avec toutes
affaires ci-dessus spécifiées, ou propres,
directement ou indirectement, à augmen-
ter la valeur des biens ou droits de la
compagnie ou les rendre profitables;

Acquérir ou assumer les affaires, biens
et obligations, en tout ou en partie, de
toute personne ou compagnie faisant
toutes affaires que la compagnie est au-
torisée à faire, ou possédant des biens
propres aux fins de cette compagnie, et
les payer en actions du capital actions de
la dite compagnie;

Prendre ou acquérir autrement et dé-
tenir des actions dans toute autre com-
pagnie ayant des objets en tout ou en
partie semblables à ceux de cette compa-
gnie, ou faisant toutes affaires capables
d'être conduites directement ou indirec-
tement pour le bénéfice de cette compa-
gne:

Vendre, louer les biens, droits, fran-
chises et entreprises de la compagnie ou
toute partie d'iceux, ou en disposer au-
trement. pour telle considération que la
compagnie peut juger à propos, et en
particulier pour actions, débentures, obli-
gations ou autres garanties de toute au-
tre compagnie ayant des objets en tout
ou en partie semblables à ceux de cette
compagnie;

Se consolider ou s'amalgamer avec
toute autre compagnie ayant des objets
semblables en tout ou en partie à ceux
de cette compagnie et entrer en aucun
arrangement pour le partage des profits,
union d'intérêts, coopération, risque con-
joint, concession réciproque ou autre-
ment avec toute personne, société ou
compagnie faisant ou engagée à faire ou
sur le point de faire ou d'être engagée
dans toutes affaires ou transactions capa-
bles d'être conduites directement ou in-
directement pour le bénéfice de cette
compagnie et prendre ou acquérir autre-
ment des actions et garanties de toute
telle compagnie et les engager, vendre,
détenir, émettre ou émettre de nouveau
avec ou sans garantie du principal et in-
térêts, ou en faire le commerce autre-
ment;

Acheter, louer ou acquérir autrement,
détenir ou posséder tous ou aucun des

Luravce arairc c iCs payer cei& tout OUC
partie en argent, ou en tout ou en partie
en actions acquittées de la compa ie,
ou autrenent, et assumer les obligations
de toutes telles personne,, société .ou
compagnie;

Tirer, faire, accepter, endosser, es-
compter et exécuter des billets promis-
soires, lettres de change, mandats et
tous autres instruments négociables et
transférables;

Faire des avances en argent aux clients
et autres ayant des relations d'affaires

'avec la compagnie et garantir l'exécu-
tion des contrats par toutes telles per-
sonnes;

Rémunérer par paiement en argent,
stock, obligations ou en aucune autre
manière toutes personne ou personnes
ou corporation ou corporations pour ser-
vices rendus ou devant être rendus en
plaçant ou aidant à placer ou garantis-
sant le placement d'aucune des actions
du capital-actions de la compagnie, ou de
toutes debentures ou autres garanties de
la compagnie ou dans ou au sujet de la
formation ou avancement de la compa-
gnie ou de la conduite de ses affaires;

Faire toutes telles choses en rapport
ou utiles à l'acquisition des susdits ob-
jets;

Faire toutes ou aucune des susdites
choses comme patrons, agents ou procu-
reurs, sous le nom de "The Sheldon
School of Business Science, Limited,"
avec un capital total de quinze mille plas-
tres ($z5,ooo.oo), divisé en six cents(6oo)
actions de vingt-cinq piastres ($25-oo)
chacune.

La principale place d'affaires de la cor-
poration, sera dans la cité de Montréal.

Daté du bureau du secrétaire de la
province, ce trentième jour d'octobre
1913.

C. J. SIMARD,
Sous-secrétaire de la province.

JOURNAL DE LA JEUNESSE. -
Sommaire de la 2136e livraison (8 no-
vembre 19:3). - Le talisman, par Pierre
Maél. - La ménagerie du sultant, par
Jacques Freneuse. - Le four électrique
et les nouveaux matériaux, par Daniel
Bellet. - Ce qu'on peut encore deman-
der au cheval, par Pierre de Mériel.- -
La Saccharine, par L. Viator. - Lohen-
grin ou le Chevalier au Cygne, par P.
Bruet. - Le caractère dévoilé. - Les
astres bizarres: Un monde de nuages, un
monde de poussière, par Gagriel Renau-
dot.

Abonnements-France: Un an. 2ó fr.;
Six mois. io fr. Union Postale: Un an,
22 fr.; Six mois, i r fr.

Le numéro: 40 centimes.
Librairie Hachette et Cie, 79, boulevard

St-Germain, Paris

Surveiller sa publicité, é est surveiller
ses affaires. Otganiser sa publicité, c'est
organiser sa vente.
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